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qui rappelle certains principes applicables en matieÌ€re de contentieux entre les actionnaires et 
les administrateurs d’une socieÌ•teÌ• aÌ€ la suite d’infractions aux dispositions de la loi modifieÌ•e du 
10 aouÌ‚t 1915 concernant les socieÌ•teÌ•s commerciales.

Quant aÌ€ la distinction entre le preÌ•judice individuel de l’actionnaire et le preÌ•judice social

Selon l’article 441-9, alineÌ•a 2, de la loi modifieÌ•e du 10 aouÌ‚t 1915 concernant les socieÌ•teÌ•s 
commerciales, « les administrateurs sont solidairement responsables, soit envers la socieÌ•teÌ•, soit 
envers tous tiers, de tous dommages reÌ•sultant d’infractions aux dispositions de cette loi ou des 
statuts sociaux ».

En ce qui concerne l’analyse des dommages subis par un actionnaire, le Tribunal a rappeleÌ• qu’ « 
[e]n droit luxembourgeois, l’action individuelle ne peut eÌ‚tre intenteÌ•e que par l’actionnaire qui 
s’estime victime d’un preÌ•judice personnel, indeÌ•pendamment de celui eÌ•ventuellement supporteÌ• 
par la socieÌ•teÌ•, et l’amoindrissement du patrimoine social ne peut constituer le preÌ•judice subi 
personnellement par l’associeÌ• (cf. CA, 15 janvier 2009, n° 33.081) ».

En outre, le Tribunal a souligneÌ• que « [l]e criteÌ€re permettant de distinguer le preÌ•judice social du 
preÌ•judice individuel reÌ•parable consiste dans le fait que ce dernier va directement affecter la 
valeur des titres ou la situation patrimoniale de l’actionnaire sans que le patrimoine de la socieÌ•teÌ• 
n’ait eÌ•teÌ• atteint. Le preÌ•judice individuel reÌ•parable est celui qui affecte directement le patrimoine 
de l’actionnaire sans impliquer en meÌ‚me temps une atteinte au patrimoine social ou un 
appauvrissement de ce dernier. Le preÌ•judice individuel ne doit pas constituer une simple 
reÌ•percussion du preÌ•judice social et doit, par conseÌ•quent, eÌ‚tre deÌ•connecteÌ• d’une perte qui 
affecterait l’actif social (cf. FreÌ•deÌ•ric Danos, La reÌ•paration du preÌ•judice individuel de 
l’actionnaire, n° 13, RJDA 5/08, p. 471) ».
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En l’espeÌ€ce, le Tribunal a estimeÌ• que la perte de capital investi par la socieÌ•teÌ• demanderesse 
en tant qu’actionnaire et aÌ€ la suite des deÌ•cisions prises par les administrateurs constituait une 
simple reÌ•percussion du preÌ•judice social qui n’est pas deÌ•connecteÌ•e de la perte affectant l’actif 
social. Par conseÌ•quent, la socieÌ•teÌ• demanderesse n’a pas eÌ•tabli un preÌ•judice distinct et 
personnel et sa demande en condamnation des administrateurs au paiement de dommages-
inteÌ•reÌ‚ts a eÌ•teÌ• deÌ•clareÌ•e irrecevable.

Quant aÌ€ l’inopposabiliteÌ• aux tiers des limitations internes

Le Tribunal a aussi rappeleÌ• qu’un contrat valablement signeÌ• par les repreÌ•sentants de la 
socieÌ•teÌ• ne peut pas eÌ‚tre annuleÌ• pour cause d’irreÌ•gulariteÌ• dans le processus interne de cette 
socieÌ•teÌ•.

ConformeÌ•ment au principe de l'inopposabiliteÌ• aux tiers des limitations statutaires, les tiers ne 
peuvent pas invoquer les limitations statutaires pour obtenir l’annulation d’une transaction 
autoriseÌ•e par les administrateurs. En l’espeÌ€ce, la transaction contesteÌ•e par une socieÌ•teÌ• qui 
est aÌ€ consideÌ•rer comme un tiers avait eÌ•teÌ• approuveÌ•e par le Conseil d’administration alors 
qu’elle aurait duÌ‚ eÌ‚tre deÌ•cideÌ•e par l’assembleÌ•e geÌ•neÌ•rale. Le Tribunal a confirmeÌ• que « [d]e 
par la loi, les organes sociaux repreÌ•sentent valablement la socieÌ•teÌ• en toute opeÌ•ration juridique; 
les limitations ont un effet purement interne. Un tiers ne peut deÌ€s lors pas se preÌ•valoir de 
l'irreÌ•gulariteÌ• de l’engagement souscrit (cf. Ch. Resteau, TraiteÌ• des socieÌ•teÌ•s anonymes, 3e 
eÌ•dition, Tome II, 1982, p.138) ».
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